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Droits et devoirs du pêcheur
- La règlementation générale de la pêche en France s’applique, à l’exception des mesures mentionées sur ce 
document (Nanhol et Crusnes : 1re catégorie piscicole - Chiers : 2e catégorie piscicole). 
- Par mesure de sécurité, la pêche en embarcation (float tube, barque, etc.) est interdite sur l’ensemble des lots de 
l’AAPPMA.
- Sur la Crusnes et le Nanhol, il est interdit de pêcher les pieds dans l’eau ou depuis les îlots situés dans le lit de la 
rivière.
- Pour rappel, en 1re catégorie piscicole (Nanhol et Crusnes), la pêche est autorisée à une seule ligne.
- Parcours No Kill : hameçons sans ardillon et remise à l’eau des poissons obligatoires (toutes espèces).
- Toute infraction au règlement intérieur est passible d’une sanction de 50 €.

Contact AAPPMA La Truite Longuyonnaise
Siège social : Hôtel de Ville, 54260 Longuyon 

Gardes pêche : Jean-Luc SOWA 06 70 49 91 39, SAINT-VANNES Patrick 06 67 53 12 02  
et SAINT-VANNES James 06 89 68 74 52 

Règlement intérieur complet disponible sur http://latruitelonguyonnaise.blogspot.com

L’Assemblée Générale se tient, tous les ans, le 2e dimanche de janvier à 9h30 à la MJC de Longuyon.
Tout membre actif est admis à l’assemblée générale et a droit de vote.

N’oubliez jamais que vous pêchez en domaine privé et à ce titre respectez scrupuleusement les propriétés.
Respectez les clotures, les herbages, ne prenez pas les prés pour un terrain de camping 

et la rivière pour une baignade ou une aire de lavage de voitures. 
En agissant ainsi, vous gèneriez les autres pêcheurs et vous vous exposeriez 

aux sanctions des propriétaires.

AAPPMA

LA TRUITE  
LONGUYONNAISE

Réserves de pêche
Sur la Chiers au château de Martigny à Colmey, 

sur la Crusnes dans le bois de Faloise, sur le Nanhol.

Sur le parcours de l’aqueduc 
SNCF au pont de Xernay, les 
modes de pêche autorisés 

sont : lancer, poissons mort, 
dandinette, vif, mouche 

artificielle. 

Pêcheurs,  attent ion aux l ignes  é lectr iques -  DANGER DE MORT
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Tous modes de pêche 
autorisés.

Tous modes de pêche 
autorisés.

Propriétés privées - Pêche interdite
Moulin de Charpon (rive droite),

ferme Rouyer (rive gauche).

Parcours No Kill (voir ci-dessous)


